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Nouvelle Fiche de signalement 
Nouvelle procédure de signalement 

Que vous soyez victime ou témoin d’une agression, d’un conflit avec un·e usager·e ou un·e agent·e PE, d’un accident, 

d’un malaise, d’une atteinte aux locaux, mais aussi d’un mal être professionnel (surcharge de travail, mauvaises 

relations au travail, fortes exigences émotionnelles, conflits de valeur etc.), d’une situation de harcèlement, de 

discrimination, d’un suicide ou d’une tentative, une nouvelle procédure de signalement de ces évènements a été 

mise en place. 

 
Depuis le 14 janvier,  dans votre bureau métier, un nouveau lien est disponible pour effectuer votre déclaration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CHSCT n’est pas automatiquement informé par la direction (contrairement à leur 
obligation). N’hésitez donc pas à communiquer vos fiches, dont vous avez été victime 
ou témoin aux membres SNU à myriam.ziati@pole-emploi.fr ou marie.seillier01@pole-
emploi.fr ou celui des  CHSCT CHSCT.HNormandie@pole-emploi.fr ou 
CHSCT.BNormandie@pole-emploi.fr . 

En cliquant sur le motif, vous aurez les écrans de saisie. Vous pouvez aussi joindre des pièces complémentaires. 

Selon le motif et les personnes concernées, votre fiche sera adressée soit au service Sécurité, soit au service QVT. 
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